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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
exemplaire de la Charte du Forum international de l’énergie, qui a été approuvée 
lors de la réunion ministérielle extraordinaire qui s’est tenue à Riyad le 22 février 
2011 (voir pièce jointe). Conformément aux dispositions de l’article XVIII de la 
charte susvisée, je vous prie de bien vouloir faire distribuer aux Membres de 
l’Organisation le texte de la présente lettre et de sa pièce jointe comme document de 
l’Assemblée générale, au titre du point 20 de l’ordre du jour. 

 

Le Représentant permanent adjoint, 
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Omar A. S. Al Oyaidi 
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  Article I 
Le Forum 
 
 

1. Le Forum international de l’énergie (ci-après dénommé « le Forum ») est 
constitué conformément aux dispositions ci-après. 

2. Le Forum est un dispositif intergouvernemental qui joue le rôle de facilitateur 
neutre d’un dialogue informel, ouvert, informé et continu sur l’énergie au niveau 
mondial entre les États producteurs et consommateurs d’énergie, y compris les États 
de transit, qui en sont membres. 

3. La Charte ne crée aucun droit ni aucune obligation de caractère juridiquement 
contraignant entre ou parmi ses membres. 

4. Chaque État membre est attaché au dialogue sur l’énergie au niveau mondial 
et, en conformité avec son droit interne et ses obligations internationales, participe 
au Forum et s’efforce, de bonne foi, de mettre en œuvre les dispositions de la Charte 
et d’en réaliser les objectifs. 
 
 

  Article II 
Objectifs 
 
 

 Le Forum a pour objectifs fondamentaux : 

 a) De favoriser une meilleure compréhension mutuelle et une prise de 
conscience des intérêts communs entre ses membres dans le domaine de l’énergie; 

 b) De promouvoir une meilleure compréhension des avantages de la 
stabilité et de la transparence des marchés énergétiques pour la santé de l’économie 
mondiale, la sécurité de l’offre et de la demande d’énergie et le développement du 
commerce mondial et des investissements dans les ressources et les technologies 
énergétiques; 

 c) De définir et de promouvoir des principes et des lignes directrices 
propres à accroître la transparence, la stabilité et la viabilité des marchés 
énergétiques; 

 d) De réduire les divergences entre les États membres producteurs, 
consommateurs et de transit de l’énergie sur les questions énergétiques mondiales et 
de promouvoir une meilleure compréhension de leur interdépendance et des 
avantages qui peuvent être tirés d’une coopération fondée sur le dialogue entre eux, 
ainsi qu’entre eux et les industries liées à la production d’énergie; 

 e) De promouvoir les études et les échanges de vues sur les relations 
mutuelles entre l’énergie, les technologies, les questions environnementales, la 
croissance économique et le développement; 

 f) De renforcer la confiance mutuelle par un meilleur partage de 
l’information entre États; et 

 g) De faciliter la collecte, la compilation et la diffusion de données, 
d’informations et d’analyses qui contribuent à améliorer la transparence, la stabilité 
et la viabilité des marchés. 
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  Article III 
Membres du Forum 
 
 

1. Les membres du Forum sont les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies qui ont participé à la réunion ministérielle tenue à Riyad le 22 février 2011 et 
qui, le même jour, ont approuvé et signé la Charte en tant que membres du Forum. 

2. Tout autre État Membre de l’Organisation des Nations Unies peut devenir 
membre du Forum, sous réserve que soient remplies les conditions ci-après : 

 a) L’État intéressé soumet une communication officielle écrite au Secrétaire 
général du Forum exprimant son approbation de la Charte et son souhait de devenir 
membre du Forum; et 

 b) Le Conseil d’administration accepte de l’admettre comme membre par 
une décision adoptée par consensus ou, en l’absence de consensus, à la majorité des 
quatre cinquièmes des membres présents et votants. 

3. Chaque membre du Forum verse ses contributions annuelles au budget annuel 
du Secrétariat conformément au barème des contributions budgétaires figurant en 
annexe de la Charte. Les membres du Forum faisant partie des pays les moins 
avancés, tels qu’ils sont déterminés par le Bureau du Haut-Représentant des Nations 
Unies pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les 
petits États insulaires en développement, ne sont pas tenus de verser de 
contributions annuelles. 
 
 

  Article IV 
Organes 
 
 

1. Les principaux organes du Forum comprennent : 

 a) Les activités ministérielles; 

 b) Le Conseil d’administration; 

 c) Un secrétariat; 

 d) Un groupe international d’appui; 

 e) Un comité consultatif industriel. 

2. Les organes du Forum s’efforcent d’adopter leurs décisions par consensus. En 
l’absence de consensus, et sauf indication contraire, les décisions sont prises à la 
majorité des deux tiers des membres présents et votants. Aux fins de la Charte, 
l’expression « membres présents et votants » s’entend des membres présents votant 
pour ou contre. Les membres qui s’abstiennent de voter sont considérés comme non 
votants. La présence de la majorité des membres est requise, sauf indication 
contraire, pour toute prise de décisions. 
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  Article V 
Activités ministérielles 
 
 

1. Réunions ministérielles biennales 

 a) La réunion ministérielle est le principal organe du Forum et sert de cadre 
neutre à un dialogue mondial de haut niveau sur l’énergie, de caractère informel, 
ouvert, informé et continu, entre les membres du Forum. 

 b) Le Conseil d’administration et le Secrétariat, en coordination avec l’État 
hôte et l’État ou les États coorganisateur(s), préparent, organisent et conduisent la 
réunion ministérielle en vue de permettre un dialogue ciblé et axé sur les résultats 
pour la réalisation des objectifs du Forum. 

 c) Une réunion ministérielle est convoquée au minimum tous les deux ans. 

 d) Le Ministre de l’État hôte assure la présidence de la réunion 
ministérielle, et les ministres de l’État ou des États coorganisateur(s) en assurent la 
vice-présidence. 

2. Réunions ministérielles extraordinaires 

 a) Des réunions ministérielles extraordinaires peuvent être organisées à la 
demande de cinq (5) membres au moins du Forum, avec l’approbation du Conseil 
d’administration. 

 b) Toute demande de convocation d’une réunion ministérielle extraordinaire 
doit être soumise par écrit au Président de la prochaine réunion ministérielle prévue, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général. Le Président transmet cette demande au 
Conseil d’administration par l’intermédiaire du Secrétaire général. 

 c) Le Conseil d’administration se prononce sur cette demande dans un délai 
de vingt et un (21) jours suivant sa réception. 

3. Groupes de travail 

 a) Les réunions ministérielles peuvent constituer des groupes de travail au 
niveau ministériel ou à d’autres niveaux pour l’exécution d’une tâche précise. Les 
groupes de travail informent la réunion ministérielle des résultats de leurs travaux. 

 b) Tout membre du Forum, ou le Secrétaire général, peut demander la 
constitution d’un groupe de travail. Une telle demande doit être soumise par écrit, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, au Président du Conseil d’administration, 
et indiquer les motifs de la création demandée. Le Conseil d’administration se 
prononce sur cette demande dans un délai de 60 jours suivant sa réception. 

 c) Chaque groupe de travail établi conformément au paragraphe 3 b) 
informe le Conseil d’administration des résultats de ses travaux. 

 d) Tout membre du Forum qui souhaite participer à un groupe de travail 
établi conformément au paragraphe 3 b) doit en informer le Conseil d’administration 
préalablement à la première réunion prévue de ce groupe de travail. 

4. Déclarations de clôture des réunions ministérielles 

 a) L’État hôte et l’État ou les États coorganisateur(s) d’une réunion 
ministérielle, avec l’appui du Secrétariat, élaborent et rendent publique une 
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déclaration finale, sous leur propre responsabilité, à la clôture de la réunion 
ministérielle. 

 b) Une réunion ministérielle peut publier en outre d’autres formes de 
communication concernant ses résultats. 
 
 

  Article VI 
Conseil d’administration 
 
 

 1. Fonctions du Conseil d’administration 

 a) Le Conseil d’administration est l’organe directeur du Forum. 

 b) Les fonctions du Conseil d’administration comprennent notamment : 

 i) L’approbation des demandes d’admission comme membre du Forum 
conformément à l’article III, paragraphe 2; 

 ii) L’approbation des demandes de convocation de réunions ministérielles 
extraordinaires; 

 iii) L’approbation du thème et du programme de la réunion ministérielle 
biennale, eu égard à la nécessité d’un dialogue ciblé et axé sur les résultats; 

 iv) L’approbation et le suivi du programme de travail biennal assigné au 
Secrétariat, compte tenu, le cas échéant, des observations faites par les 
membres du Forum; 

 v) L’examen et l’approbation du budget annuel du Secrétariat, compte tenu, 
le cas échéant, des observations faites par les membres du Forum; 

 vi) L’examen et l’approbation des états financiers du Secrétariat; 

 vii) L’approbation du statut du personnel et du règlement financier du 
Secrétariat; 

 viii) La nomination d’un auditeur chargé de procéder à une vérification 
annuelle des comptes du Secrétariat; 

 ix) La nomination du Secrétaire général parmi les ressortissants des 
membres du Forum; 

 x) Le choix de l’État hôte et de l’État ou des États coorganisateur(s) des 
réunions ministérielles biennales et, le cas échéant, des réunions ministérielles 
extraordinaires. Il y a en principe un État coorganisateur pour chaque réunion 
ministérielle. Le Conseil d’administration peut toutefois, s’il y a lieu, désigner 
deux (2) États coorganisateurs; 

 xi) La constitution de groupes de travail ou de commissions dotés de 
fonctions appropriées pour le règlement rapide de questions portées à 
l’attention du Conseil d’administration; et 

 xii) L’approbation de l’établissement, en tant que de besoin, d’un ou de 
plusieurs bureaux satellites du Secrétariat en un lieu ou des lieux extérieurs au 
Siège du Secrétariat. 
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2. Constitution et composition du Conseil d’administration 

 a) Le Conseil d’administration est constitué dans le délai d’un mois suivant 
la clôture de la réunion ministérielle biennale et il reste en fonctions jusqu’à la 
clôture de la réunion ministérielle biennale suivante. 

 b) Le Conseil d’administration comprend les représentants désignés des 
ministres responsables des questions énergétiques de trente et un (31) membres du 
Forum. Les représentants de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) et de 
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) siègent sans droit de vote au 
Conseil d’administration. Le Conseil d’administration peut inviter d’autres organes 
intergouvernementaux à participer ponctuellement, en qualité d’observateurs, aux 
réunions du Conseil d’administration. 

 c) Sur les trente et un (31) membres du Conseil, vingt-trois (23) siègent en 
qualité de membres permanents du Conseil d’administration et huit (8) siègent par 
roulement. 

 d) Les membres permanents du Conseil d’administration sont le pays hôte 
du Secrétariat ainsi que les onze (11) plus importants producteurs de pétrole et de 
gaz et les onze (11) plus importants consommateurs de pétrole et de gaz, déterminés 
suivant les chiffres les plus récents recueillis par le Secrétariat au 1er janvier de 
l’année de la réunion ministérielle et approuvés par le Conseil d’administrationa. Le 
siège de tout membre du Forum qui ne veut pas siéger comme membre permanent 
du Conseil d’administration est attribué au membre suivant sur la liste. 

 e) L’attribution des sièges de membres permanents du Conseil 
d’administration est réexaminée tous les deux ans et adaptée en fonction des chiffres 
les plus récents alors recueillis par le Secrétariat au 1er janvier de l’année de la 
réunion ministérielle biennale. 

 f) Les membres siégeant par roulement sont désignés par les membres 
permanents dans le délai d’un mois suivant la constitution du Conseil 
d’administration avec les membres permanents. 

 g) Les membres siégeant par roulement peuvent être désignés pour des 
mandats successifs. On s’efforcera toutefois d’offrir aux membres du Forum qui ne 
remplissent pas les conditions pour siéger comme membre permanent la possibilité 
de siéger par roulement au Conseil d’administration. 

 h) Pour la désignation des membres siégeant par roulement, on veillera à 
assurer une représentation équilibrée entre États producteurs, consommateurs, et de 
transit de pétrole et de gaz, et pays développés et en développement; la répartition 
géographique sera également prise en considération. Deux (2) ou trois (3) sièges 
pourvus par roulement doivent néanmoins être réservés à l’État hôte et à l’État ou 
aux États coorganisateur(s) de la prochaine réunion ministérielle biennale prévue, 
sauf s’ils sont membres permanents du Conseil d’administration. 

__________________ 

 a  Les membres figurent sur la liste des États membres producteurs de pétrole et de gaz si leur 
volume de production (mesuré en millions de tonnes d’équivalent pétrole) excède le volume de 
leur consommation (mesuré en millions de tonnes d’équivalent pétrole) et sur la liste des États 
membres consommateurs de pétrole et de gaz si le volume de leur consommation est supérieur à 
leur volume de production. Les principaux producteurs de pétrole et de gaz sont classés suivant 
leur volume de production, les principaux consommateurs de pétrole et de gaz sont classés 
suivant le volume de leur consommation. 
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 i) Le Conseil d’administration est présidé par l’État hôte de la prochaine 
réunion ministérielle biennale prévue. Cette présidence commence à la clôture de la 
précédente réunion ministérielle biennale et prend fin à la clôture de la réunion 
ministérielle biennale accueillie par cet État. 

 j) Le Président du Conseil d’administration a pour fonctions : 

 i) D’examiner l’ordre du jour et les préparatifs de chaque réunion du 
Conseil d’administration; 

 ii) De présider les réunions du Conseil d’administration; et 

 iii) De représenter le Conseil d’administration à toutes les réunions 
ministérielles du Forum. 

 k) L’État coorganisateur assure la vice-présidence du Conseil 
d’administration. Lorsqu’il y a deux États coorganisateurs, le Conseil 
d’administration décide lequel d’entre eux assure la vice-présidence. 

3. Réunions et conduite des débats du Conseil d’administration 

 a) Le Conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an. L’une au 
moins de ces réunions doit avoir lieu au Siège du Forum. 

 b) Le Conseil d’administration peut être convoqué pour des réunions 
supplémentaires si cela est jugé approprié par le Président du Conseil 
d’administration et le Secrétaire général, ou à la demande de trois quarts au moins 
de ses membres. 

 c) Aux fins de la tenue de la réunion et de la prise de décisions, le quorum 
est constitué si deux tiers au moins des membres du Conseil d’administration sont 
présents. 

 d) Le Conseil d’administration peut établir des groupes de travail ou des 
commissions pour l’aider à s’acquitter des fonctions qui lui sont assignées. 
 
 

  Article VII 
Secrétariat 
 
 

1. Le Secrétariat est l’organe administratif du Forum. 

2. Le Secrétariat planifie, organise et exécute les activités inscrites au programme 
de travail biennal qui lui sont assignées, participe aux préparatifs des réunions 
ministérielles et exécute toutes les autres activités qui lui sont assignées par le 
Conseil d’administration. 

3. Les fonctions du Secrétariat consistent également à : 

 a) Offrir une instance neutre pour le dialogue et l’échange de vues sur des 
questions relatives aux objectifs du Forum entre les membres du Forum et entre les 
membres du Forum et les industries liées à la production d’énergie; 

 b) Échanger des données et des informations sur l’énergie entre les États 
producteurs, consommateurs et de transit de l’énergie, les organisations et les 
industries liées à la production d’énergie; 
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 c) Organiser des séminaires, colloques, conférences, ateliers, programmes 
de formation, expositions et tables rondes sur des questions relatives à l’énergie au 
niveau mondial ou régional; 

 d) Instaurer et conduire un dialogue et une coopération avec d’autres entités 
compétentes dans le domaine de l’énergie pour entreprendre des recherches et des 
analyses; 

 e) Communiquer avec des entités des secteurs public et privé compétentes 
dans le domaine de l’énergie, et avec des organisations internationales et non 
gouvernementales, en vue de promouvoir les études et échanges de vues sur les 
relations mutuelles entre l’énergie, les technologies, les questions 
environnementales et la croissance et le développement économiques; 

 f) Élaborer et diffuser des bulletins d’information, des rapports factuels et 
analytiques, des déclarations et des communiqués de presse sur les activités du 
Forum; 

 g) Fournir une assistance aux membres du Forum pour faire en sorte que le 
dialogue entre eux soit mieux ciblé et axé sur les résultats; 

 h) Fournir des services consultatifs, opérationnels et logistiques à l’État 
hôte d’une réunion ministérielle; 

 i) Établir un ordre du jour ciblé, et rassembler et analyser les 
renseignements factuels pertinents pour l’ordre du jour des réunions ministérielles 
afin de faciliter les débats sur des questions concrètes; 

 j) Fournir une assistance à l’État hôte et à l’État ou aux États 
coorganisateur(s) pour l’élaboration et la publication d’une déclaration de clôture. 

 k) Établir les ordres du jour, et les analyses et rapports nécessaires, et 
apporter une assistance au Conseil d’administration, au groupe international d’appui 
et au Comité consultatif industriel; 

 l) Communiquer aux membres du Forum la proposition de programme de 
travail biennal et le projet de budget annuel, et transmettre au Conseil 
d’administration, le cas échéant, les observations des membres du Forum; 

 m) Communiquer aux membres du Forum le programme de travail biennal et 
le budget annuel approuvés par le Conseil d’administration. 

4. Le Secrétariat, en concertation avec le Conseil d’administration, coopère 
étroitement avec l’AIE, l’OPEP, le Forum des pays exportateurs de gaz (FPEG), 
l’Union internationale de l’industrie du gaz (UIIG) et avec d’autres organisations 
pertinentes. Il collabore avec ces organisations sur des questions d’intérêt commun 
tout en évitant autant que possible les doubles emplois. Cette coopération peut 
éventuellement faire l’objet de mémorandums d’accord avec l’approbation du 
Conseil d’administration. 

5. Chaque membre du Forum doit faciliter le travail du Secrétariat concernant 
l’organisation et la conduite de séminaires, colloques, groupes de travail, stages de 
formation et d’autres activités du Forum sur son territoire. 

6. Dans l’exercice de leurs fonctions, le Secrétaire général et le personnel du 
Secrétariat ne doivent solliciter ni accepter d’instructions d’aucune source 
extérieure au Forum. 
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7. Le Secrétaire général assure la direction et la gestion du Secrétariat. 

8. Le Secrétaire général est le chef du secrétariat du Forum; il jouit de 
l’indépendance et de l’autorité nécessaires pour conduire les affaires du Forum 
conformément à ses objectifs et à ses fonctions, selon les dispositions de la Charte. 

9. Dans l’exercice de ses fonctions, le Secrétaire général est responsable devant 
le Conseil d’administration. 

10. Le Secrétaire général nomme le personnel du Secrétariat parmi les 
ressortissants des membres du Forum et conformément au statut du personnel, eu 
égard à la nécessité de respecter un équilibre géographique. Le Secrétaire général 
est tenu de consulter le Conseil d’administration et de solliciter son avis avant de 
procéder à la nomination des directeurs de divisions du Secrétariat. 

11. Le Secrétaire général est nommé par le Conseil d’administration pour un 
mandat de quatre (4) ans. Le mandat du Secrétaire général peut être prorogé une fois 
pour une durée maximale de deux (2) ans. Le Secrétaire général exerce ses fonctions 
au Siège du Secrétariat. 

12. Le Secrétaire général a pour fonctions : 

 a) D’élaborer le programme de travail biennal du Secrétariat visant à 
promouvoir et mettre en œuvre les objectifs de la Charte ainsi que les orientations et 
priorités fixées, le cas échéant, par les réunions ministérielles; 

 b) De diriger le travail du Secrétariat et de faire en sorte que le programme 
de travail biennal soit élaboré et exécuté en temps voulu et d’une manière efficace; 

 c) De faire office de secrétaire des réunions du Conseil d’administration; 

 d) D’être au service du Conseil d’administration et de fournir à ses 
membres des informations sur les activités en cours du Secrétariat ainsi que toutes 
autres informations utiles pour le travail du Conseil d’administration ou demandées 
par celui-ci; 

 e) D’assurer la liaison avec les membres du Forum, les organisations et les 
industries liées à la production d’énergie sur les questions concernant les marchés 
énergétiques internationaux; 

 f) De solliciter et de recevoir des propositions des représentants des 
membres du Forum, des organisations et des industries participant au Forum à 
propos des activités du Forum; 

 g) De veiller à la gestion efficace des ressources humaines et financières; 

 h) De faire appel à des consultants, en cas de besoin, pour fournir des 
conseils sur des questions particulières liées aux activités du Forum ou conduire des 
études d’experts lorsque celles-ci ne peuvent pas être entreprises par le Secrétariat; 

 i) D’informer les membres du Forum du montant de leur contribution au 
budget annuel du Secrétariat conformément au barème des contributions budgétaires 
figurant en annexe de la Charte et de rendre compte régulièrement à ce sujet au 
Conseil d’administration; et 

 j) D’établir les projets de budgets et autres rapports financiers du 
Secrétariat soumis à l’examen et à l’approbation du Conseil d’administration. 
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  Article VIII 
Groupe international d’appui 
 
 

1. Le Groupe international d’appui est composé de représentants des membres du 
Conseil d’administration, des secrétariats de l’AIE et de l’OPEP et de tout autre 
membre du Forum disposé à y participer. D’autres organisations internationales 
peuvent être invitées par le Président du Conseil d’administration et le Secrétaire 
général à participer au Groupe international d’appui. 

2. Le Groupe international d’appui : 

 a) Donne des avis au Conseil d’administration et au Secrétariat sur la 
structure et les thèmes de la prochaine réunion ministérielle biennale prévue, les 
questions de politique énergétique et les moyens possibles d’améliorer le dialogue 
entre les États membres producteurs et consommateurs d’énergie, y compris les 
États membres de transit; et 

 b) Conseille et assiste le Conseil d’administration et le Secrétariat pour 
l’exécution du programme de travail biennal. 

3. Le Groupe international d’appui est constitué tous les deux ans après la clôture 
de la réunion ministérielle biennale et la constitution d’un nouveau Conseil 
d’administration. 

4. Le Groupe international d’appui est présidé par le Président du Conseil 
d’administration. 

5. Le Groupe international d’appui se réunit au moins une fois par an. 
 
 

  Article IX 
Comité consultatif industriel 
 
 

1. Le Comité consultatif industriel donne des avis au Conseil d’administration et 
au Secrétaire général à propos des activités du Forum. Il se réunit au moins une fois 
par an. 

2. Le Comité consultatif industriel comprend des représentants d’entreprises 
privées et d’entités industrielles qui contribuent au Forum et sont invitées par le 
Secrétaire général, en concertation avec le Conseil d’administration, à en faire 
partie. Les représentants des membres du Groupe international d’appui peuvent y 
participer en qualité d’observateurs. 

3, Le Comité consultatif industriel est constitué tous les deux ans après la clôture 
de la réunion ministérielle biennale. 

4. Le Comité consultatif industriel élit, à la majorité simple, un président et un 
président suppléant parmi ses membres, à sa première réunion suivant la réunion 
ministérielle biennale. Le Comité peut établir des sous-groupes pour s’acquitter de 
ses tâches. 
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  Article X 
Budget et dépenses 
 
 

1. Les États membres assurent la fourniture de ressources financières adéquates 
et prévisibles, d’une part, pour soutenir le budget annuel du Secrétariat approuvé par 
le Conseil d’administration et, d’autre part, pour permettre une planification à long 
terme et l’exécution de programmes pluriannuels. Pour atteindre ces objectifs, les 
activités du Secrétariat sont financées par les formes de contribution ci-après : 

 a) Contributions annuelles des États membres suivant le barème des 
contributions budgétaires figurant en annexe de la Charte, payables avant le 1er juin 
de chaque année; 

 b) Contributions additionnelles et contributions complémentaires des États 
membres affectées à des activités supplémentaires précises; et 

 c) Contributions de participants industriels aux forums d’entreprises et 
d’autres sources. 

2. L’exercice budgétaire du Forum va du 1er janvier au 31 décembre de chaque 
année. 

3. Le budget du Secrétariat pour chaque exercice budgétaire est proposé par le 
Secrétaire général et examiné et approuvé par le Conseil d’administration, trente 
(30) jours au plus tard avant la fin de l’exercice budgétaire précédent. 

4. Le Conseil d’administration s’efforce de se prononcer par consensus sur les 
budgets et dépenses annuels. Si un consensus ne peut être obtenu, il se prononce à la 
majorité des quatre cinquièmes des membres présents et votants. 

5. Le Secrétaire général gère le budget annuel. 

6. La comptabilité du Secrétariat est tenue en dollars des États-Unis. 

7. Un auditeur nommé conformément aux dispositions du paragraphe 1 b) viii) de 
l’article VI est chargé d’examiner les rapports financiers annuels du Secrétariat 
conformément aux normes comptables internationales et de présenter ses 
observations et recommandations au Conseil d’administration. 

8. Le Secrétaire général, dans un délai de quatre (4) mois suivant la fin de chaque 
exercice budgétaire, communique au Conseil d’administration, pour examen et 
approbation, un rapport annuel vérifié qui rend compte des activités et de la 
situation financière du Secrétariat, incluant un bilan, un état des flux de trésorerie et 
des notes explicatives. 

9. Le Secrétaire général communique aux membres du Forum le rapport annuel 
vérifié approuvé par le Conseil d’administration. 

10. Tous les documents et rapports budgétaires font l’objet d’un archivage 
électronique par le Secrétariat pour une période de dix (10) ans ou une durée 
supérieure éventuellement décidée par le Conseil d’administration. 
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  Article XI 
Langue du Forum 
 
 

 La langue du Forum est l’anglais. 
 
 

  Article XII 
Relations avec des organisations pertinentes 
 
 

 Le Conseil d’administration peut établir des relations appropriées entre le 
Forum et des organisations pertinentes au moyen d’un échange de mémorandums 
d’accord. 
 
 

  Article XIII 
Suspension du droit de vote et du droit de siéger  
au Conseil d’administration 
 
 

1. Le droit de vote d’un membre du Forum qui n’est pas à jour dans le paiement 
de sa contribution annuelle au Secrétariat est suspendu si le montant dont il est 
redevable est égal ou supérieur au montant de sa contribution annuelle (selon le 
barème des contributions budgétaires figurant en annexe de la Charte) pour l’année 
précédente. 

2. Un membre du Forum siégeant au Conseil d’administration qui est redevable 
du montant mentionné au paragraphe 1 perd le droit de siéger au Conseil 
d’administration. Ce droit lui est restitué dès qu’il est de nouveau à jour dans le 
paiement de sa contribution. 
 
 

  Article XIV 
Siège 
 
 

1. Le Siège du Forum est à Riyad (Royaume d’Arabie saoudite). 

2. Le Secrétariat est situé au Siège du Forum et bénéficie des immunités et 
privilèges nécessaires à l’exercice de ses fonctions conformément au Protocole 
relatif au Siège, aux immunités et aux privilèges signé entre le Gouvernement du 
Royaume d’Arabie saoudite et le Secrétariat du Forum international de l’énergie le 
30 juin 2004, et à tout amendement s’y rapportant. 
 
 

  Article XV 
Modifications de la Charte et de son annexe 
 
 

1. Tout membre du Forum peut proposer des modifications de la Charte et de son 
annexe. 

2. Toute proposition de modification de la Charte et de son annexe doit être 
soumise par écrit au Conseil d’administration par l’intermédiaire du Secrétaire 
général. 
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3. Toute modification de la Charte et de son annexe doit être approuvée par le 
Conseil d’administration par consensus ou, en l’absence de consensus, à la majorité 
des quatre cinquièmes des membres présents et votants. Cette modification doit être 
présentée aux membres du Forum trente (30) jours au moins avant la réunion 
ministérielle suivante. 

4. L’adoption de toute modification de la Charte ou de son annexe par la réunion 
ministérielle a lieu par consensus ou, en l’absence de consensus, à la majorité des 
quatre cinquièmes des membres présents et votants. 

5. Une modification de la Charte ou de son annexe prend effet à l’égard de tous 
les membres du Forum lorsque les quatre cinquièmes des membres ont notifié par 
écrit au Secrétaire général leur approbation de cette modification. 

6. Le Secrétaire général avise tous les membres du Forum de la date d’entrée en 
vigueur de cette modification. 
 
 

  Article XVI 
Approbation et date d’entrée en vigueur de la Charte 
 
 

1. La Charte a été approuvée lors de la réunion ministérielle tenue à Riyad 
(Royaume d’Arabie saoudite) le 22 février 2011. 

2. La Charte entrera en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle 
cinquante (50) États seront devenus membres du Forum conformément aux 
dispositions de l’article III. Le Secrétaire général informera sans délai tous les États 
membres de la date d’entrée en vigueur de la Charte. 

3. La Charte remplacera le Statut du Secrétariat du Forum international de 
l’énergie approuvé à Ispahan (République islamique d’Iran) en septembre 2003 et 
ses modifications ultérieures à la date d’entrée en vigueur de la Charte. Le 
Secrétariat établi dans le cadre du Statut deviendra alors le Secrétariat du Forum et 
exercera ses fonctions conformément à la Charte. 
 
 

  Article XVII 
Retrait 
 
 

1. Tout membre du Forum peut s’en retirer en soumettant une notification écrite à 
cet effet au Conseil d’administration par l’intermédiaire du Secrétaire général. 

2. Tout membre du Forum qui n’est pas à jour dans le paiement de sa 
contribution annuelle au Secrétariat est réputé s’être retiré du Forum si le montant 
dont il est redevable est égal ou supérieur au montant de sa contribution annuelle 
(suivant le barème des contributions budgétaires figurant en annexe de la Charte) 
pour les deux années précédentes. La réadmission comme membre du Forum est 
soumise aux dispositions de l’article III, paragraphe 2. 
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  Article XVIII 
Notification 
 
 

 Le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite, en qualité de pays hôte et 
au nom des membres du Forum, est invité à transmettre le texte de la Charte au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, en le priant de le faire 
distribuer aux Membres de l’Organisation comme document officiel de 
l’Organisation des Nations Unies. 
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Annexe I 
 

  Barème des contributions budgétaires 
 
 

 Le montant de la contribution des membres au budget annuel du Secrétariat est 
déterminé conformément au barème ci-après : 

 a) Le taux minimum de contribution est égal à 0,5 % du budget annuel du 
Secrétariat; 

 b) Le taux maximum de contribution est égal à 6 % du budget annuel du 
Secrétariat; 

 c) Dans la fourchette ainsi définie, les membres du Forum versent une 
contribution annuelle égale : 

  Pour les États membres consommateurs de pétrole et de gazb : 

 Au produit de la multiplication du budget annuel du Secrétariat par 
la consommation totale de pétrole et de gaz de chaque État membre, 
divisé par la somme de la consommation totale de pétrole et de gaz 
des États membres consommateurs et de la production totale de 
pétrole et de gaz des États membres producteurs; 

  Pour les États membres producteurs de pétrole et de gazc : 

 Au produit de la multiplication du budget annuel du Secrétariat par 
la production totale de pétrole et de gaz de chaque État membre, 
divisé par la somme de la consommation totale de pétrole et de gaz 
des États membres consommateurs et de la production totale de 
pétrole et de gaz des États membres producteurs. 

Sous réserve des dispositions des alinéas a) et b) ci-dessus, tout solde restant du 
budget est alloué de manière proportionnelle aux États membres; 

 d) Les pays les moins avancés, tels qu’ils sont déterminés par le Bureau du 
Haut-Représentant des Nations Unies pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, ne sont 
pas tenus de verser de contributions annuelles. 

__________________ 

 b  Les États membres consommateurs de pétrole et de gaz sont définis comme les États membres 
dont la consommation de pétrole et de gaz (mesurée en millions de tonnes d’équivalent pétrole) 
excède leur production de pétrole et de gaz (mesurée en millions de tonnes d’équivalent 
pétrole). 

 c  Les États membres producteurs de pétrole et de gaz sont définis comme les États membres dont 
la production de pétrole et de gaz (mesurée en millions de tonnes d’équivalent pétrole) excède la 
consommation de pétrole et de gaz (mesurée en millions de tonnes d’équivalent pétrole). 
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Annexe II 
 

Pages de signature de la Charte du Forum international 
de l’énergie – 22 février 2011 
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